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Laurent Gebler, Président de la chambre des mineurs à la Cour d’appel de Paris

"Aujourd'hui les mesures de protection judiciaire représentent
quand même 80 % des mesures de protection."

Laurent Gebler, Président de la chambre des mineurs à la Cour d’appel de Paris, ancien Président de l’association des
magistrats de la jeunesse, auditionné par la commission Affaires sociales et santé du CESE dans le cadre de la saisine
parlementaire : "La protection de l'enfance".
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